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NOTE

à l'attentionde

Mesdameset Messieursles Directeurs
des Hôpitaux,du siège et desServicesgénéraux

MonsieurleDirecteurdu DéveloppementdesRessourcesHumaines

Obiet : Indemnisationdescomptesépargne-tempsetdesheuressupplémentaires
danslafonctionpubliquehospitalière.

Références: Décretsn°2008-455et2008-456
Arrêtédu14mai2008.

Leprotocolesignéle 6 février2008par le Ministèrede la santé,la jeunesseet des
sportset quatreorganisationssyndicalesreprésentativesdes personnelsdu secteurpublic
sanitaire, socialet médico-socialreconnaîtl'implicationdes personnelsdans la continuité
et la qualitédes soinset leurengagementà ce titre en termed'heuressupplémentaireset
d'épargnedejoursdanslescomptesépargnes-temps(CET).

Il prévoit un dispositif d'indemnisationdes heures SUPPlé~entaireset jours
épargnéssur CETcomptabilisésau 31 décembre2007,selonlestextespubliésauJoumal
Officieldu 16mai2008.

Le principereposesur un droitd'optionde l'agententrel'indemnisationet la
récupérationentempsdesjoursou heuresépargnés.Il doitexprimersonchoixRourle
30iuin2008.

L'institutionsouhaitesaisircetteopportunitépourpermettre,dansle respect
du droitd'optiondel'aaent,uneindemnisationd'unepartiedesjours épargnésdans
les comptesépargne-tempset des heures restantdues fin 2007,afin de réduire
effectivementlesjoursetheuresaccumulésde2005àfin 2007.

La premièreétapeest le recensementdesdemandesdes personnelsqueje vous
invite à réaliser dans les meilleursdélais en veillant à la plus large informationdes
personnelsenactivitéet à unéchangeau seinducomitétechniquedevotreétablissement.

A cette fin, vous trouverez en annexe les différentsoutils nécessairesà la
communicationauprèsde tousles agentstitulaires,stagiairesoucontractuelsrelevantde la
fonctionpublique.Unenotetechniqueà destinationdesdirectionsde ressourceshumaines
précisele périmètredes mesureset donne un premieraperçudes modalitésd'intégration
dansla paie,pourseptembre2008.

Les indemnisationssontfinancéesdansle cadrede l'EPRDde 2008par une
reprisesurprovisionetuncréditspécifiquedu Fondspourl'EmploiHospitalier.Lescrédits
serontallouésauxsitessurlabasedespaiementseffectivementréalisés.


